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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS fM* 1970 

DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 
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HEPJSEgEMTAN3S. J g - P i ^ a EN VOIS DE DEVELOPPEE ÎENT. 

TE1KJE LE 12 MARS 1970. 

&feftfc& Par.. Afi. J.figrjtgfAafe. 

1. Le Groupe non o f f i c i e l des représentants de pays en voie de développement du 
GATT s ' e s t réuni l e 12 mars 1970 sous l a présidence de S.E. II. C.H. Archibald, 
Ambassadeur de l a Trinité--et-Tobago. A ce t t e réunion ont a s s i s t é les représentants 
des pays su ivants : Argentine, Brés i l , Ceylan, C h i l i , Côte d ' I v o i r e , Cuba, Espagne, 
Gabon, Ghana, Inde, I s r a ë l , Jamaïque, l la laysie, Pakistan, Pérou, République arabe unie , 
Trinité-et-Tobago, Turquie e t ïougoslavie l . 

2 . Le Groupe non o f f i c i e l a examiné l e s questions suivantes : 

- Procédures de consul tat ion pour l a mise en oeuvre de l a Pa r t i e IV de 
l'Accord général; 

- Programme des travaux du Comité du commerce et du développement; 

- Election du Président . 

Proci-dur_£S_ .de. consultation pour la mise en, oeuvre de la Partie IV 

3. Le Président a rappelé que la question des procédures de consultation pour la 
mise en oeuvre de la Partie IV de l'Accord général serait examinée à la prochaine 
réunion du Comité du commerce et du développement, le 23 mars 1970. Les discussions 
passées ont montré qu'il existe des divergences d'opinion non seulement entre pays 
développés mais aussi entre pays on voie de développement quant à la question de 
savoir s'il convient d'instituer un groupe d'experts ou un groupe de travail pour 
procéder à ces consultations. Comme il ne semble pas y avoir de possibilité d'accord 
sur l'une ou l'autre de ces formules, les pays en voie de développement pourraient 
appuyer la proposition du secrétariat selon laquelle le choix du mécanisme à utiliser 
serait laissé en suspens et serait effectué en fonction des circonstances particulières 
de chaque cas. 

/+. Après un bref échange de vues, il a été convenu que les pays en voie de dévelop
pement appuieraient la proposition du secrétariat. Lorsqu'un problème d'inobservation 
sora soulevé, le Comité décidera, par accord entre les parties intéressées, si un 
groupe d'experts ou un groupe de travail doit être chargé de procéder aux consul
tations, compte tenu de la nature des problèmes en cause et du type de consultations 
à effectuer. 

Au paragraphe 1 du rjrocè s-verbal de la précédente réunion du Groupe non 
officiel (LDC/ïi/05) tenue le 16 février 1970, ajouter ''lïalawï" après "iïalaisie". 
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5. Plusieurs membres du Groupe ont fait observer que la participation des pays 
en voie de développement art: deliberations clés divers organes du GATT n'avait eu 
jusqu'ici qu'un caractère marginal. Pour obtenir des résultats concrets, il 
faudrait que leurs problèmes soient identifies et formulés en ternes précis. A 
cette filles pays en voie de développement devraient s'efforcer de préparer d'une 
façon aussi efficace que possible, et avec l'aide du secrétariat s'il est néces
saire, leur participation aux travaux des divers organismes du GATT. 

6. Prenant la parole sur l'invitation du Président, ivt G. Patterson, 
Sous-Directeur général, a dit que le Groupe de travail n° 2 du Comité du commerce 
des produits industriels devait se réunir le 17 mars 1970 pour examiner certains 
obstacles non tarifaires (valeur en douane et procédures administratives) notifies 
par des pays en voie de développement ainsi que les obstacles maintenus par des 
pays en voie de développement. Il a instamment prie les pays en voie de dévelop
pement membres du Groupe u. participer activement à ses travaux. Le secrétariat 
est prêt à fournir toute l'assistance dont les pays en voie de développement 
peuvent avoir besoin pour étudier leurs problèmes. îî, Patterson a ajoute que, 
selon les Conclusions de la vingt-si::ième session, le Comité du commerce et du 
développement doit également examiner les résultats des travaux du Groupe de 
travail commun des restrictions a l'importation et il a insisté auprès des pays 
en voie de développement pour qu'ils jouent aussi un rôlo actif dans cet 
organisme. 

7. Un membre du Groupe a rappelé qu'il est recommande, dans les Conclusions de 
la vingt--sixième session, que l'étude tarifaire soit achevée le plus tôt possible. 
Les pays en voie de développement devraient veiller à ce qu'une section spéciale 
relative am: secteurs qui les intéressent particulièrement soit insérée dan.; cette 
étude. Cependant, rien n'a été fait jusqu'à présent en ce qui concerne la 
rédaction de cette section. Il a été entendu que le secrétariat serait en mesure 
d'examiner les droits différentiels appliqués au": produits intéressant parti
culièrement les pays en voie de développement. Sans exclure les autres analyses 
qui devront être effectuées a plus ou moins longue échéance, il serais peut-être 
opportun de demander au secrétariat de commencer le plus tôt possible une étude 
des droits différentiels. 

8. II. J. Tumlir, Directeur de la Division de la documentation commerciale, 
expliquant la situation de l'étude tarif rire, a parlé du tableau III qui concerne 
le domaine présentant un intérêt spécial pour les pays en voie de développement. 
Il est envisagé de reprendre dans ce tableau les exportations des pays en ve-ic 
de développement vers les onze marchés industriels étudiés en indiquant la moyenne 
des onze tarifs nationaux puisqu'ils affectent les importations en provenance des 
pays en voie de développement. C'est ce travail qui a causé des difficultés 
techniques considérables au Groupe d'experts. Le secrétariat a examiné, avec les 
pays on voie de développement intéressés, une approche qui ferait ressortir 
principalement les effets de l'escalade tarifaire à la fois sur le volume et sur 
la composition des importations des pays développés en provenance des pays en 
voie de développement. Cette approche semble intéressante et il ne devrait pas 
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être difficile de faire approuver la proposition par le Groupe d'experts. Si elle 
était approuvée, les trois tableau:: pourraient être prêts dans les délais fixés 
par le calendrier originel. Le tableau type devrait être prêt avant la fin du 
mois de mars de façon qu'une réunion non officielle avec les pays en voie de 
développement puisse avoir lieu au début d'avril et une réunion du Groupe 
d'experts plus tard dans le courant du mois. 

9. Un membre du Groupe a fait observer que les problèmes rencontrés par les pays 
en voie de développement qui cherchent à accroître leurs exportations de produits 
de base présentant pour eux un intérêt particulier n'ont pas été suffisamment 
étudiés dans le cadre du GATT. Il existe encore dans le secteur- agricole do 
nombreiTX obstacles tarifaires qui entravent l'expansion des exportations de 
produits de base de ce3 pays. L'intervenant a suggéré quo le GATT entreprenne 
une étude des divers obstacles aux quels les exportations do ces produits se heurtent 
dans les pays importateurs. Il a cité l'exemple du caoutchouc qui fait l'objet 
de droits différentiels. Dans ce contexte, il a mentionné le paragraphe 10 des 
Conclusions de la vingt-sixième session qui souligne la nécessité d'adopter des 
mesures additionnelles destinées à améliorer les conditions d'accès des expor
tations des pays en voie de développement et a stabiliser la situation des marchés 
mondiaux pour ces exportations. 11 a été suggéré que le secrétariat pourrait 
préparer une étude type concernant un ou deux produits pour montrer comment de 
telles mesures additionnelles pourraient donner une certaine réalité aux dispo
sitions de la Partie IV de l'Accord général. 

10. Un membre du Groupe a rappelé que lors de la rédaction du Code antidumping, 
les pays en voie de développement avaient suggéré l'insertion d'un article 
contenant une référence à la Partie IV ainsi que de certaines dispositions afin 
de résoudre les problèmes particuliers d'inflation des pays en voie de dévelop
pement. Ces suggestions n'ont pas été acceptées par les pays développés et une 
réserve a donc été formulée par les pays on voie de développenent dans le rapport 
du Groupe des pratiquos antidumping. Il est extrêmement important pour les pays 
en voie de développement d'assurer que des mesures antidumping ne seront prises 
que lorsqu'il aura été prouvé que les marchandises sont vendues en dessous du 
prix pratiqué sur d'autres marches internationaux et non pas seulement sur le 
marché intérieur du pays. Pour faciliter l'étude de la question, le secrétariat 
pourrait établir un bref résumé des discussions qui ont déjà eu lieu à ce sujet. 

11. M. Patterson a signalé que le Groupe de travail n° 2 examinerait à sa 
prochaine réunion la question do la signature du Code antidumping par un plus 
grand nombre de parties contractantes. Le secrétariat rédigera volontiers un 
résumé des discussions passées si celui'-ci peut être utile aux pays en voie de 
développement lorsque cette question sera débattue, Zn ce qui concerne 1'appli
cation du Code, M, Patterson a expliqué qu'au moment où cette question a été 
soulevée a la vingt--cinquième session, le Directeur général a décidé que le Code 
devait être appliqué à toutes les parties contractantes conformément aux dispo
sitions de l'article premier de l'Accord général. Toutefois, les signataires du 
Code n'ont pas tous fait connaître qu'ils acceptaient cette décision. 

Election du Président 

12. Tous les membres du Groupe ont rendu hommage à S.E. M. C.H, Archibald, 
Ambnssadour de la Trinité-et-Tobago pour le dévouement et l'habileté dont il a 
fait preuve on présidant les débats et pour le tact et la diplomatie avec 
lesquels il a dirigé les travaux du Groupe au cours de l'année écoulée. 
L'Ambassadeur Archibald a été réélu à l'unanimité Président du Groupe non officiel. 


